
 

 

 

 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

L'UNSA a validé les nouveaux accords d'entreprise 
Eurostar qui sont au plus près de ceux validés à la 
SNCF en Juin dernier. Ces accords prennent en 
compte les spécificités de cette entité du Groupe 
Public Ferroviaire SNCF.  
 
L'UNSA, fidèle à ses valeurs de responsabilité, a 
tout mis en œuvre pendant les tables rondes afin 
que ces accords soient de haut niveau et en 
faveur des salariés. 
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                         L'expertise syndicale !  



 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 

 

 


